
 
Conditions générales de vente 

 
Article 1 

Les présentes conditions générales de vente régissent les relations contractuelles entre la s.a.r.l. Trans_Missions, éditeur du 
logiciel  Reload !_____ , ci-après dénommé "l'éditeur", et ses clients, les deux parties les acceptant sans réserve. Ces 
conditions générales de vente prévaudront sur toutes autres conditions figurant dans tout autre document, sauf dérogation 
particulière, expresse et écrite, et contractée avant l'acte de vente. 

Article 2 

Les prix s'entendent toutes taxes comprises, sauf pour les articles destinés à l'export, en Euros, frais de livraison compris 
pour la France. Les prix peuvent être modifiés en application des nouvelles dispositions fiscales ou en cas de fluctuation du 
cours des monnaies dans le cas de produits exportés. 

Article 3 

Le réglement s'effectue, sauf convention particulière :  

• En France : par chèque, carte bancaire lors de l'achat sur le site Internet, mandat postal ou chèque bancaire par 
courrier. Dans ces derniers cas, l'expédition des supports du logiciel et/ou la fourniture des N° de licence et 
clefs d'activation ne pourra intervenir qu'après encaissement du montant. 

• A l'export : par transfert bancaire "SWIFT" ou par mandat à la commande. 
• L'éditeur ne peut, pour des raisons pratiques,  accepter d'envois avec règlement en contre remboursement 
• Pénalités de retard : Toute somme due non couverte à la livraison des logiciel, quelle qu’en soit la raison, 

pourront faire l’objet de pénalités de retard au taux majoré de 1.30% par 30 jours de retard. 

Article 4 

En cas de paiement par carte bancaire ou carte de crédit, la commande validée par le client ne sera considérée effective 
par l'éditeur que lorsque les centres de paiement concernés auront donné leur accord. En cas de refus des dits centres ou 
de la banque du client, la commande sera automatiquement annulée et le client prévenu par courrier ou par courrier 
électronique. 

En cas de paiement par chèque ou virement "SWIFT" la commande validée par le client ne sera considérée effective par 
l'éditeur que lorsque le chèque ou le virement "SWIFT" aura été dûment reçu et encaissé. 

Par ailleurs l'éditeur se réserve le droit de refuser toute commande d'un client avec lequel existerait un litige. 

Article5 

Les délais de livraison pour les achats non effectués en ligne sur le site Internet de l'éditeur, ne sont donnés qu'à titre 
indicatif et sans engagement de sa part. Le dépassement de ces délais ne pourrait en aucun cas être un motif de demande 
d'indemnité ou d'annulation, quel que soit le motif invoqué, dans la limite de l'article L 121-20-3 du code de la 
consommation qui dispose que le fournisseur doit rembourser au consommateur les sommes versées si la livraison n'a 
pas eu lieu dans les trente jours suivant la commande. 

Article 6 

Les exemplaires adressés par transport, Poste, etc … voyagent aux risques et périls du destinataire. Celui-ci doit, à la 
livraison, contrôler l'état du support du logiciel et de son emballage. Toute réclamation pour être valable devra nous être 
signalée par lettre recommandée dans les 48 heures suivant la date de livraison des supports d'installation. En cas de 
retard ou d'élément manquant, le destinataire doit exercer son recours contre le transporteur légalement responsable. Il 
devra consigner ses réserves sur le bordereau de livraison et les confirmer par lettre recommandée au transporteur dans 
les 48 heures suivant la réception des marchandises. 



 

Aucun retour ne pourra être effectué sans notre accord préalable, cet accord n'impliquant aucunement la reconnaissance 
de notre responsabilité. 

En toute hypothèse, le client bénéficie de la garantie légale d'éviction et des vices cachés (Art. 1625 et suivants du Code 
Civil). 

Article 7  -  Licence et conditions d'utilisation 

Le client représente la personne (physique ou morale) ayant acquis une licence. Le logiciel désigne le droit d'utilisation 
du logiciel Reload acquis par le client. 

Cette licence d'utilisation est concédée au client contre le versement d'un droit. Ce logiciel doit être utilisé sur une et 
une seule machine, et par une et une seule personne à un instant donné. Un tarif dégressif pourra être accordé au client 
souhaitant acquérir plusieurs licences d'utilisation du logiciel. Il est toutefois à noter que la présente version du logiciel 
n'est pas utilisable en réseau. Cette licence n'est transmise qu'après paiement intégral des droits, tels qu'indiqués au tarif 
le jour de l'acquisition. 

Propriété du logiciel : Ce logiciel est la propriété de son éditeur. Le client a simplement acquis le droit d'utiliser ce 
logiciel. 

Copie de sauvegarde : Le client est autorisé à effectuer une seule copie de sauvegarde du support (CD, disquettes, 
programme exécutable d'installation) composant ce logiciel. La duplication de la documentation, en totalité ou en partie, 
est strictement interdite. 

Utilisation : Le client doit utiliser le logiciel pour l'usage pour lequel il est vendu. Il est interdit de modifier ou tenter de 
modifier ce logiciel, de désassembler ou tenter de désassembler ce logiciel. Il est interdit d'enlever ou de tenter d'enlever 
les mentions de copyright pouvant apparaître et/ou étant contenues dans le logiciel. La location ou le prêt de ce logiciel 
sont interdits. Le client reconnaît avoir été avisé ici que le logiciel est muni d'un dispositif anti-copie. 

Tout déplacement, altération, ou modification du contenu du dossier <Reload>, contenant les éléments du logiciel, 
invalide la garantie, et les conséquences de ces actions ne sont pas couvertes par la maintenance du logiciel. Les 
interventions effectuées pour restaurer le logiciel après une telle manipulation seront facturées au temps passé, avec un 
forfait minimum de 10 €. 

Toute diffusion à des tiers de recettes, méthodes, conseils, ou procédures de chargement de cartouches à l'aide du 
logiciel s'effectuerait le cas échéant sous la seule  responsabilité du client. 

Article 8 

Les exemplaires vendus des logiciels et leur droit d'utilisation restent la propriété de l'éditeur jusqu'au paiement effectif 
et intégral de leur prix par le client. Il en conserve la propriété même si les exemplaires sur support magnétique ou 
optique ont été entreposées sur la propriété d'un tiers. Le vendeur pourra procéder à la reprise totale ou partielle des 
supports, et prendre toute mesure conservatoire de sa propriété sous le contrôle d'un huissier dans le cas où le paiement 
s'avérerait défectueux, incomplet ou défaillant après transfert des droits de licence d'utilisation. 

Article 9 

L'éditeur ne peut être tenu pour responsable des dommages de toute nature tant matériels qu'immatériels ou corporels, qui 
pourraient résulter d'un mauvais fonctionnement ou de la mauvaise utilisation des logiciels commercialisés. Il en est de 
même pour les éventuelles modifications ou tentatives de modifications effectuées par le client. La responsabilité de 
l'éditeur sera, en tout état de cause, limitée au montant de la commande et ne saurait être mise en cause pour de simples 
erreurs ou omissions qui auraient pu subsister malgré toutes les précautions prises dans la l'élaboration des logiciels. 



 

Article 10 

Une commande ayant fait l'objet d'une contestation pour dysfonctionnement ne devient définitive, ou ne peut être 
annulée, qu’après acceptation de l'éditeur. Les informations données par l’acheteur lors de sa prise de commande 
engagent uniquement celui-ci. En cas d’erreur volontaire ou non dans l’énoncé de ses coordonnées, l'éditeur ne 
saurait être tenu responsable de l’impossibilité de faire fonctionner les logiciels. 
L'éditeur se réserve le droit de ne pas accepter une commande lorsque les circonstances de la vente peuvent faire 
craindre la naissance d'un litige non fondé sur un dysfonctionnement ou une erreur non encore constatés. 
 
 
Article 11 
 
L'auteur du logiciel Reload !_____  , son éditeur, ses distributeurs n'ont pas vérifié les données reproduites dans les 
bases fournies avec le logiciel. 
En aucun cas, aucun d'entre eux ne saurait être tenu responsable de la fidélité de la reproduction de ces données non 
plus que de leur validité, ou de toute modification ultérieure. 
 
Ces données, proposées à titre exclusivement indicatif, n'exonèrent en rien l'utilisateur des précautions d'extrême 
prudence indispensables à l'utilisation des produits utilisés dans le chargement de cartouches. 
L'auteur, l'éditeur, les distributeurs de ce logiciel ne pouvant avoir aucun contrôle ni aucune information sur la manière 
de procéder de l'utilisateur, ne sauraient en aucun cas être appelés en responsabilité quant aux conséquences, quelles 
qu'elles soient, que pourrait entraîner l'utilisation de ce logiciel. 
 
Article 12 
 
Le renseignement des informations nominatives collectées aux fins de la vente à distance est obligatoire, ces 
informations étant indispensables pour le traitement des codes d'habilitation de la licence d'utilisation des logiciels. Le 
défaut de renseignements entraîne la non validation de la commande. 
L'éditeur s'engage à ne pas communiquer à des tiers les informations qui lui sont transmises par le client, celles-ci étant 
confidentielles. 
Conformément à la loi "Informatique et Libertés", le traitement des informations nominatives relatives aux clients de 
l'éditeur a fait l'objet d'une déclaration auprès de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL), 
déclaration N° 1118205. Le client dispose (article 34 de la loi du 6 janvier 1978) d'un droit d'accès, de modification, de 
rectification et de suppression des données qui le concernent, qu'il peut exercer auprès de :  
 
Trans_Missions  -  58 rue du Grand Mûrier  -  85330 Noirmoutier  – France. 
 
Article 13  -  Publicité 
 
Les textes de présentation des logiciels, leurs descriptifs et les modes d'emploi et aides proposés, le sont à titre indicatif 
et ne sont pas contractuels. Seule la dernière livraison des logiciels commercialisés et leurs descriptions et aides en 
lignes sont opposables. 
 
 
Article 14 
 
Clause d'attribution de compétence : toutes contestations qui pourraient survenir à l'occasion de l'interprétation ou de 
l'exécution des présentes conditions de vente seront du ressort des Tribunaux du siège social de l'éditeur au moment de 
la naissance du litige, ce dernier se réservant toutefois la faculté de saisir toute autre juridiction compétente. 
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